
VIGILANCE
CANICULE

INSCRIPTION SUR LE « REGISTRE CANICULE »

Le Maire est tenu d’instituer et de tenir à jour 
un registre nominatif communal des personnes 
vulnérables de sa commune vivant à domicile, qui 
en font la demande ou à la demande d’un tiers 
(parents, voisins, médecin…), à la condition que la 
personne concernée, ou son représentant légal, 
n’y soit pas opposée. 
Les informations nominatives contenues dans ce 
registre sont confidentielles.

La finalité exclusive de ce registre est de 
permettre l’intervention ciblée des services 
sanitaires et sociaux auprès d’elles en cas de 
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence 
(canicule, grand froid, inondations…).

Pour plus d’informations vous pouvez joindre le 
CCAS par téléphone au 04 74 07 24 05 ou par mail 
à ccas@villefranche.net

NUMÉROS ET ADRESSES UTILES

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
160 rue Monplaisir - 69400 Villefranche-sur-Saône 
04 74 07 24 05

CONSEIL DÉPARTEMENTAL - MAISON DU RHÔNE
160 rue Monplaisir - 69400 Villefranche-sur-Saône 
04 74 65 85 85

CANICULE INFO SERVICES
Du lundi au vendredi de 8h à 20h
0 800 06 66 66

AUTRES NUMÉROS UTILES
Pompiers : 18
Police/gendarmerie : 17
Police municipale : 04 74 62 60 49

Retrouvez toutes les informations 
du CCAS et de la Ville de Villefranche sur

villefranchesursaone.officiel

EN CAS D’ALERTE CANICULE, QUE FAIRE ?
Toutes les infos !

www.villefranche.net



PROTEGEZ-VOUS !
Organisez-vous avec les membres de 
votre famille et vos voisins pour rester 
en contact avec eux. 
Ne restez pas isolés : vous pouvez 
également vous rapprocher du service 
Personnes âgées afin de figurer sur le 
registre communal. 
Ce geste d’aide mutuelle peut s’avérer 
décisif.

HYDRATEZ-VOUS ! 
Buvez régulièrement, sans attendre la 
sensation de soif, de l’eau, du jus de 
fruits, du sirop… en évitant l’alcool.
Pour mieux vous hydrater, vous pouvez 
également consommer des fruits et 
légumes riches en eau, comme la 
pastèque, le melon, les fraises, les 
pêches, les tomates, les courgettes et 
les concombres. 
Vous pouvez également manger des 
yaourts : ils hydratent autant qu’un 
verre d’eau !

SOYEZ TRES PRUDENT !
Evitez les sorties et les activités aux 
heures les plus chaudes et, plus encore, 
les activités sportives.

RAFRAICHISSEZ VOTRE 
HABITATION !
Fermez les volets et les rideaux des 
façades exposées au soleil.
Baissez ou éteignez les lumières et les 
appareils électriques susceptibles de 
dégager de la chaleur.
Ouvrez les fenêtres tôt le matin, tard 
le soir et la nuit pour provoquer des 
courants d’air.

RAFRAICHISSEZ-VOUS !
Restez à l’intérieur de votre domicile 
dans les pièces les plus fraîches et 
humidifiez-vous régulièrement le 
corps avec un brumisateur ou un gant 
de toilette. Vous pouvez également 
humidifier vos vêtements.
Si la température de votre logement 
est trop élevée, vous pouvez passer 
quelques heures par jour dans des 
bâtiments rafraîchis naturellement 
(sous-sols d’habitation, lieux de culte et 
bâtiments anciens, médiathèque…) ou 
équipés d’un système de climatisation 
(centres commerciaux, cinémas…).

EN CAS D’URGENCE, CONTACTEZ 
LE SAMU EN APPELANT LE 15 !
Une grande faiblesse, une grande 
fatigue, des étourdissements et des 
vertiges, des nausées sont autant de 
symptômes pouvant annoncer un 
coup de chaleur et une hyperthermie. 
N’hésitez pas à appeler le 15 !

15

Le terme « vague de chaleur » est un terme 
générique qui désigne une période au 

cours de laquelle les températures peuvent 
entrainer un risque sanitaire pour la 

population.

ILOTS DE FRAÎCHEUR : PARCS ET JARDINS 

Jardin de Schkeuditz - 174 rue Edith-Piaf 
Jardins de l’hôtel de ville - Rue de la Paix 
Place des Arts - Rue de la Gaieté 
Parc de la Belle Province - 355 rue des Remparts 
Parc de Fontgraine - Rue de la Quarantaine 
Parc de Haute-Claire - Montée St-Roch (Gleizé) 
Parc Lamartine - Rue Lamartine 
Parc Maurice-Baquet - Bvd Gambetta 
Parc Simone-Veil - 116 rue Claude-Vignard 
Coulée Verte - 67 impasse Gaston-Teissier 
Square Charlotte-Fresnay - 96 rue de la Sous-préfecture 
Square de Bühl - 152 rue des Jardiniers 
Square Léon-Blum - 10 Bvd Général-Leclerc
Square de Thizy - 329 rue de Thizy 
Parc dit « des Sources » - Rue Thimonnier 
Bords de Saône - Avenue de la Plage 
Parc Vermorel – 551 rue du Collège

POINTS D’EAU

Parc de Haute Claire 
Parc Lamartine
Parc Simone-Veil 
Place des Arts
Place Claude-Bernard
Cimetière
Palais des Sports/Dojo
Stade Montmartin
Parc Vermorel


